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ANNEXE A 

C O U R  S U P E R I E U R E
Chambre commerciale 

DANS L'AFFAIRE DE DE LA MISE SOUS 
SEQUESTRE DE 

CANADOIL FORGE L TEE 

Debitrice 

-et-

FTI CONSUL TING CANADA INC. 

Sequestre I Requerante 

-et-

FIERA PRIVATE DEBT FUND VI LP 

FIERA PRIVATE DEBT FUND VII LP 

ROYAL BANK OF CANADA 

GARDIUM SECURITE INC. 

ELECTRICITE & CONTROLE J. LABONTE 
INC. 

NMG BECANCOUR INC. 

CANADOIL FITTINGS INC. 

LE REGISTRAIRE DU REGISTRE DES 
DROITS PERSONNELS ET REELS 
MOBILIERS (Quebec) 

LE REGISTRAIRE DU REGISTRE 
FONCIER CIRCONSCRIPTION DE 
NICOLET (NICOLET 2) (Quebec) 

Mis-en-Causes 
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CERTIFICAT DU SEQUESTRE 

PREAMBULE: 

CONSIDERANT que la Gour supeneure du Quebec (la « Cour ») a rendu une 
ordonnance de sequestre en vertu de !'article 243 de la Loi sur la faillite et l'insolvabilite 
(la LFI) le 15 octobre 2025, (I' « Ordonnance de sequestre » ); 

CONSIDERANT que conformement a l'Ordonnance de sequestre, FTI Consulting 
Canada inc. a ete nomme par la Gour a titre de sequestre aux biens de la Debitrice 
(le « Sequestre » ); 

CON SI DE RANT que la Gour a emis une ordonnance ( « l'Ordonnance de 
devolution ») le [24] fevrier 2026 qui autorise la transaction (la « Transaction ») 
envisagee par la convention d'achat datee du 6 fevrier 2026 (la « Convention 
d'achat ») intitulee Convention d'achat d'actifs, conclue entre le Sequestre (a titre de 
vendeur) et Nouveau Monde Graphite Inc. (a titre d'acheteur initial) (I' « Acheteur 
initial » ), telle que cedee en vertu d'une convention de prise en charge et d'assumation 
datee du 23 fevrier 2026 entre l'Acheteur initial (a titre de cedant) et NMG Becancour 
Inc. (a titre de cessionnaire) (I' « Acheteur ») (collectivement, la « Convention 
d'achat » ); 

CONSIDERANT que l'Ordonnance de devolution prevoit la delivrance de ce Certificat 
lorsque (a) la Convention d'achat sera signee et conclue; (b) le Prix d'achat de la 
Propriete achetee (tel que defini a la Convention d'achat) aura ete remis au Sequestre 
en plus de toutes les taxes applicables; et que (c) toutes les conditions de cloture de 
la Transaction auront ete remplies par les parties au qu'elles y auront renoncees. 

LE SEQUESTRE CERTIFIE CE QUI SUIT: 

(a) La Convention d'achat a ete signee et conclue;

(b) Le Prix d'achat prevu dans la Convention d'achat a ete remis au Sequestre,
en plus de toutes les taxes applicables; et

(c) Toutes les conditions a la cloture de la Transaction prevues a la Convention
d'achat ant ete satisfaites par les parties, au elles y ant renoncees.

Ce Certificat a ete delivre par le Sequestre le _____ 2026 a 16h00. 
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FTI Consulting Canada inc., es qualite de Sequestre, 
et non a titre personnel au corporatif. 

Norn: 

Titre: 

20 mars

Directeur général principal

Martin Franco
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